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1. le Conseil des Etats vote la loi conjointement avec le Parlement européen.

2. 

3. Dans les matières qui ne relèvent pas de la procédure législative, le Conseil des Etats décide

de la mise en œuvre des politiques de l’Union.

4. le Conseil des Etats est composé des ministres responsables des Etats membres. Ces

ministres sont seuls habilités à exercer le droit de vote. Sauf dans les cas où le présent traité

constitutionnel en dispose autrement, le Conseil des Etats statue à la majorité qualifiée. La

majorité qualifiée réunit la majorité des Etats représentant les deux tiers de la population

européenne.

5. En dehors de ses fonctions législatives, le Conseil des Etats se réunit en formation :

- de Conseil des affaires générales, afin d’assurer la cohérence de ses travaux ;

- de Conseil des affaires étrangères, sous la présidence du Ministre des affaires

étrangères de l’Union.

Le Conseil des affaires générales peut décider d’autres formations expresses du Conseil des

Etats.

Le Conseil des Etats a son siège à Bruxelles.
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